
 

 

Weightlifting Canada Haltérophilie Masters and the United Masters Weightlifting Federation 

2023.09.09 

Weightlifting Canada Haltérophilie Masters is not a member of the United Masters Weightlifting Federation. 

The UMWF is not, as yet, a legally incorporated organization with a constitution and/or bylaws that define the 

roles and responsibilities of being a UMWF member. UMWF has not described their relationship with the IMWA 

or the IMWA’s  Continental Masters Committee for the Oceania Region.  Until these details are worked out by the 

UMWF, the following regulations will guide WCHM members.  Some of these may be amended as more 

information is provided by both the UMWF and the IMWA. WCHM is pleased to have additional opportunities for 

its members to participate in Masters Weightlifting Events, however, we hope that all UMWF Events are inclusive 

and will provide an opportunity for adaptive athletes to compete as Para Weightlifters. 

1. WCHM members are allowed to become members of UMWF.  

2. WCHM members are allowed to participate in UMWF Events as long as they are UMWF members and have 

the approval of the WCHM National Chair. WCHM Membership is required prior to a qualifying 

competition and prior to the member registering for a UMWF Event in order for the WCHM member to 

participate and to be eligible for WCHM Awards. 

3. UMWF Competitions must be subject to doping control in order for the member to qualify for an award. 

4. The United Masters World Cup will be a qualifier for Canadian Masters Records and Hall of Fame Points. 

5. The UMWF World Championships will be a qualifier for Canadian Masters Records and Hall of Fame 

Points. 

6. The Commonwealth Championships will be a qualifier for Canadian Masters Records and Hall of Fame 

Points. 

7. WCHM Bodyweight categories for Canadian Masters Records will apply and the appropriate bodyweight 

category will be determined by the official bodyweight of the member participating in a UMWF Event and 

not necessarily the UMWF bodyweight category to which the member has been assigned. 

8. TUE (Therapeutic Use Exemption) Forms and/or WCHM Medical Review Applications are not issued to 

WCHM members by the CCES, WCHM, or the IMWA for UMWF Events. Members  using a prohibited 

substance, even under medical supervision, are expected to arrange for a TUE with the UMWF, at the 

member’s own expense. 

9. WCHM Anti-doping Policy sanctions will apply to all WCHM members participating in UMWF Events who 

have tested positive (Adverse Analytical Findings) for the use of prohibited substances. 

10. UMWF Virtual or Email Events do not qualify for Canadian Masters Records or Hall of Fame Points. 

 

 

 

 



 

 

 

Weightlifting Canada Haltérophilie Maîtres et la United Masters Weightlifting Federation 

2023.09.09 

Weightlifting Canada Haltérophilie Maîtres n’est pas un membre de la United Masters Weightlifting 

Federation. La UMWF n’est pas, jusqu’à maintenant, une organisation constituée en personne morale légale 

(legally incorporated organization) avec une constitution et/ou des règlements qui définissent les rôles et 

responsabilités d’être un membre de la UMWF. La UMWF n’a pas décrit sa relation avec la IMWA ou le Comité 

Continental Maîtres de la IMWA pour la région de l’Océanie.  Jusqu’à ce que ces détails sont clarifiés par la 

UMWF, les règlements suivants vont guider les membres de la WCHM.  Certains de ceux-ci pourront être revisés 

quand plus d’information est fournie par la UMWF et la IMWA. La WCHM est heureuse d’avoir des opportunités 

additionnelles pour ses membres de participer à des évènements Maîtres d’haltérophilie, cependant, nous 

espérons que tous les évènementrs de la UMWF sont inclusifs et vont fournir une opportunité pour les athlètes 

adaptifs de compétitionner en tant que para-haltérophiles. 

1. Les membres de la WCHM ont le droit de devenir membres de la UMWF.  

2. Les membres de la WCHM ont le droit de participer aux évènements de la UMWF en autant que ces membres sont 

des membres de la UMWF et ont l’approbation du Président National de la WCHM. L’adhésion à la WCHM est 

requise avant la compétition de qualification et avant que le membre s’inscrive à un évènement de la UMWF de 

façon à ce que le membre de la WCHM puisse participer et être éligible aux Prix de la WCHM. 

3. Les compétitions de la UMWF doivent être sujettes au contrôle antidopage pour le membre puisse se qualifier pour 

un Prix. 

4. La United Masters World Cup (Coupe de Monde United Masters) sera une compétition de qualification pour les 

records canadiens Maîtres et les points du Temple de la Renommée. 

5. Les Championnats Mondiaux de la UMWF sera une compétition de qualification pour les records canadiens Maîtres 

et les points du Temple de la Renommée. 

6. Les Championnats du Commonwealth sera une compétition de qualification pour les records canadiens Maîtres et 

les points du Temple de la Renommée. 

7. Les classes de poids pour les records canadiens Maîtres de la WCHM vont s’appliquer et la catégorie de poids 

appropriée va être déterminée par le poids officiel du membre qui participe à un évènement de la UMWF et pas 

nécessairement la catégorie de poids de la UMWF auqelle le membre est assigné. 

8. Les formulaires d’AUT (Autorisation d’usage à fins thérapeutiques) et/ou les demandes de révision médicales de la 

WCHM ne sont pas distribuées aux membres de la WCHM par le CCES, la WCHM, ou la IMWA pour les évènements 

de la UMWF. Les membres utilisant une substance interdite, même sous uoervsision médicale, devront faire les 

arrangements pour l’AUT avec la UMWF, et les coûts doivenet être défrayés par le membre lui-même. 

9. Les sanctions d’antidoapge de la WCHM vont s’appliquer aux membres de la WCHM participant aux évènements de 

la UMWF qui auront eu un résultat positif (résultat d’analyse anormal) pour l’utilisation de substances interdites. 

10. Les évènements virtuels ou par courriels de la UMWF ne seront pas des compétitions de qualification pour les 

records canadiens Maîtres et les points du Temple de la Renommée. 

 


